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INTRODUCTION 

1. Le présent rapport sur 1’Opération des Nations Unies à Chypre constitue une 
mise a jour des renseignements donnés sur l’action menée par la Force des 
Nations Unies chargée du maintien de la paix à Chypre, conformément au mandat que 
le Conseil de skurité a défini dans sa résolution 186 (1964) du 4 mars 1964 et aux 
résolutions ultérieures du Conseil relatives à Chypre, dont la plus récente est la 
kolution 553 (1984) du 15 juin 1984. 

2. Dans cette dernière résolution, le Conseil de sécurité a demandé à toutes les 
parties intéressées de continuer à coopérer a-lec lu Force sur la base de Lon mandat 
actuel. Il a également prié le Secrétaire général de poursuivre sa mission de bons 

offices, de le tenir infor& des progrès réalisés et de lui présenter un rapport 
sur l’application de la résolution d’ici le 30 novembre 1984. Le 30 novembre 1984, 
j’ai proposi - et les membres du Conseil ont accepté - que la présentation de ce 
rapport soit différée afin que puisse y figurer un compte rendu des résultats des 
pourparlers séparés de haut niveau 3ur la question de Chypre dont la dernière phase 
a pris fin le 12 décembre 1984. De présent rapport englobe par conséquent, pour ce 
qui est de la Force proprement dite, les faits survenus du ler juin au 
30 novembre 1984, et, en ce qui concerne le déroulement de ma mission de bons 
offices la période allant du ler juin au 12 décembre 1984. 

1. COUPOSITION ET DEPmImNT DE LA FORCE 

3. Le tableau ci-dessous indique l’effectif de la Force au 30 novembre 1984 I 

I’orces militaires Total 

Auto fche QG de la Force 
Bataillon d’infanterie - UNAR 26 
Ngnie de 18 police rilitafre 

Clrud8 

Danemark 

linlrndr 

Irtmd8 

QG de la Force 
QG du contingent canadien 
ler bataillon du R&iment 

royrl crn8dhn 
bcadron dea tranulrrionr 
Caapagnfe de la police militaire 

QG de la ?orce 
Bataillon dbinfantorh - DAlUBW 42 
-nio de la polico rilitair8 

QG de la ?orce 6 
wgnie de la police militaire 4 

QC3 de la Force 
wgnie de la police rilitriti 

5 
290 
6 

7 
S 

478 
14 

11 

S 
323 
22 

1 

301 

51s 

341 

10 

8 
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Forces militaires lWa 1 

Royaume-Uni de QG de la Force 

Grande-Bretagne et QG du contingent britannique 
d8 Irlande du Nord Eexzadron blihdi de reconnaissance 

- Escadron C des Life Guards 
Commando 40 de8 Royal Marines 
QG du régiment d’appui de la Force 
Détachement du génie 
Escadron des transmi88iona 
Escadrille d’aviation likgirc de l’armée 

de terre 
Escadron des transports 
Centre rjdical 
Dbachement du mat/riel 
Ateliers 
Compagnie de la police militaire 

Suède 

police civile 

Awttalie 

Su/de 

QG de la Force 
BatailAon d’infanterie UN 85C 
Compagnie de la police militaire 

23 
7 

119 
320 
43 

8 
ç3 

21 
102 

5 
14 
37 

8 760 

376 

2 311 

20 

16 36 

2 347 
- 

4. Au cour8 do la phriode comidkk, troh mnbtoa do lr ?orce ont trot& 18 
#rC, Ce qui pOrtO i 133 10 ~KO tot81 dem victime8 depuir 18 cthtion de la 
?O~C. on 1964. 

5. La diploiennt actuel de la ?orce l 8t indiqu6 da façon ditaill&o 8ur la c8rte 

qui l 8t jointe ma prhnt rapport. 

6. n. mg0 3. Gqlai 8 rog8qd ~‘8dmini8tr8tiOn de 8on mY8, cw indiqu& 

Pt&Wnt . Ibut en demmatrnt e r8pd88nknt rpiciel, IL Janom tblger 6 
Conti& d’888Unt 108 fonction de rqdOOnWnt rpicirl par intiti& fonction@ qui 
an mm &8ence ont ét& l mum&es par U. Hdth 88mmn. 

7. La ?O~C* demeure plach oouo le cammdamnt du g&nhl OOnthor 0. Gr~indl. 

/ .*. 
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II. OPERATIONS DE LA FORCE 

A. Mandat de la Force et conception des opérations 

8. La fonction de la Force des Nations Unies chargae du maintien de la paix ir 
Chypre a étd initialement définie comme suit par le Conseil de sécurité, dans sa 
rbsolution 186 (1964) du 4 mars 1964 t 

.dans l’intérêt de la prkervation de la paix et de la sbcurité 
internationales, . . . faire tout ce qui est en son pcuvoit pour privcnir toute 
reprise des combats et, selon qu’il conviendra, . . . contribuer au maintien et 
au r/tablissement de l’ordre public, ainsi qu’au retour i une situation 
normale. I 

Ce mandat, qui a été conçu dans le contexte de l’affrontement ertre Pas cossnunautés 
chypriote grecque et chypriote turque et entre la garde nationale chypriote et les 
coabattants chypriotes turcs, a été réaffirmé à maintes reprises par le Conseil, le 
plus kemment dans sa résolution 553 (1984) du 15 juin 1984. A l’occasion des 
&vCnewnts qui se sont produits depuis le 15 juillet 1974, le Conseil a adopté 
plusieurs résolutions, dont certaines ont porté sur le fonctionnement de la Force 
et, dans divers cas, ont confié à celle-ci des attributions nouvelles ou ont 
modifii certaines de ses fonctions, notamment quant au maintien du cesses-le-feu 
(voir 8/14275, par. 7, note). 

9. La Force a donc continu& de surveiller les lignes du cesses-le-feu de la garde 
nationale rt des forces turques et chypriotes turques et de s’employer i pr&venir 
une raprist des combats (voir sect. D ci-apr/s). Elle a (galemnt continu&, dans 
le cadra de ses fonctions de normalisation, d’assurer la s&curit/ des civils qui 
ont des sctivith pacifiques dans la zone Situ&e entre 10s lignes (voir sect. E 
ci-•prb) . 

10. t ?orcr 8 continu6 de sgacquitter du mieux do HS fonctions en CO qui 
concstno la ohrit&, la protection et le bien-6trs des Chyptiotem gtscs qui vivent 
drns 11 partir nord de l’tle (voir ssct. C et G ci-rprh). 

11. Dss membres do 18 Force ont continu/ de rondro piricdiquemsnt visita aux 
Chypriotrs turcs qui rhident dans le Sud. 

12. 8.n outre, la ?orce a continu/ do prhr son appui sux ophtîons de secours 
coordonnhs par le Hsut Couisseire des Mations Unies pour 10s r/fugiis (voir 
ci-•pr/r par. 42 i 44) : Elle 8 igalownt continu6 doassuma cartsinos tlches que 
lui l confîh le Coaité intrrnatioml de la Croix-Rouge (CICR1 lomqw u 
d&l/gMion s’est rotirh de Chypre on juin 1977 hmir W12342, par. 12). Il 
convient de nota que@ corne l’igo moyon de le population chypriote grocquo et 
uronîto drns ‘10 Bord skqmsnte, col t8cher ont pris plus d”a8plrurr 
prrticuli/r*wnt en ce qui concerne les soins de unt/ et 18 protection mchle. 

/ .** 
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0. Liaison et coopération 

13. La Poccc a continub d’insister sur le fait qu’une bonne liaison et untu 
coopé‘ation entière à tous les échelons étaient indispensables pour qu’elle puisse 
jouer son r61e de maniirt efficace. ks deux parties ont eu à cet égard une 

attitude positive. 1,s liaison et la coopCration entre la Force et, d’une part la 
garde nationale, d’s .crc part, les forces turques et les forces de sécurit& 
chypriotes turques sont demeurées excellentes à tous les niveaux pendant la période 
considCr&e. Avec les autorités civiles du Gouvernement chypriote et de la 
comunauth chypriote turque , elles ont aussi été très bien maintenues. 

c. Liberté de manoeuvre de la Force 

14. La Force a continu& à pouvoir circuler librement dans le Sud, sauf dans les 
zones rilitalrts dont l’accès est rkglementé. Dans le Nord, les directives 
appliquées depuis avril 1983 restent en vigueur (voir S/15912, par. 14). Au cour0 
de la *riode considCrét, le champ d’application de ces directives améliorées a 6t6 
Elargi de maniirt b lever toutes les restrictions touchant la circulation sur la 
nouvelle route de Pamsgusta à Nicosie. La Force poursuit ses zfforts pour obtenir 
que d’autres itinkaires lui soient ouverts. 

15. Quelques rares incidents mineurs dus b des restrictions à la liberté de 
nenoeuvre de la lorce iqos&es tant par la garde nationale que par les forces 
turque8 et chypriotes turques, et qui r6sultaitnt de malentendus au niveau local, 
ont pu être riglb i~lsteœsnt. 

D. Msintlen du cessez-le-f eu 

16. LS lotco rutveltle con8trrwnt 1s zone comptirt entre le8 lignes du 
crwet-le-fou fece i un rheru de 141 poster dqob8erv8tionr dont 61 sont 
actuelleaent occup68 en permmence. Au coure de 18 période conrld&&e, on 8 pst 
8illeurr rugmmnti le nombre des pstrouiller rigulî~ter et dea petrouiller spktsler 
pour /toffer le pthence de la Force d8n8 le8 8ecteurr n/vrrlgiquorr ca qui 
explique gue le noabre de porter occup&r en pemenence ait dirinu/ de 10 pend8nt 
ladite période. fr Force l contind d"utilima le8 jumelle8 i fort groari88ement 
et du matériel d'obrervetion nocturne pour l urveîller en permenenco le8 lignes de 
GaIHI-le-f eu. 

17. Le chemin de patrouille qui r’/tend mur toute 18 longueur de 18 8one taqum 
est inbhpenuble h le Porte pour surveiller le8 ligne8 de ce8se8-le-feu, 
r/approvî~Jonner les poster dbbaenmtion et intervenir prqtement en CII 
d’incident. Or 1s ?orce s eu quelques difficult/r i obtenir 1'8ppui voulu pour 
entretenir riguli/rrnnt ce ahemln, dont 1s ditkior8tion 8'est en codquenue 
eecilkh, gtoorisssnt oonridksbleaent le volume des trrvrux i effectuer 81 l'on 
wut gu8 le cheain de patrouille demeure prrticsble pendant l'hiver. L'rppui 
teuhnîque fourni p8r le Qouttornomnt du Iloyruae-Uni 8 heurewement reprir en 
oatobtr et novewre 19.4. La situation est de ce fait r>inr critique ui8 1s 
quartion de l'enttet&en i long terme du chehn continue de prdoauuper 1s Ibtoo. 

/ .*. 
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18. Par suite d’un réalignement, la limite séparant le6 secteurs 2 et 4 a &té de 

ncwveau déplacée vers l’eot pendant la p/riode considbrée, de sorte que le 
secteur 2 englobe maintenant la totalité de la zone protégée des Nations Unies (où 
se trouve le quartier général de la Force), plus une partie supplémentaire de la 
zone tampon dans l’ouest de NiCOSie. Il a de ce fait 6th pO66ible d’augmenter le 
nombre de patrouilles dan6 le secteur 4 grâce au per6Onnel libéré par le transfert 
de postes d’observation au SéCt6Ur 2 et par le fait que quatre autre8 poste6 
d ‘Observation, préCideIIUM?nt OCCUpéS en permanence, le sont maintenant de façon 
intermittente. Le renforcement des activité6 de patrouille de la Force a contribué 

à maintenir le calme dans la zone névralgique de Nicoeie. L’installation par la 
-ce d’un autre poste de commandement dans la partie est de NiCO6ie se poursuit, 

et sous réserve que l’appui technique ndceesaire sait disponible, devrait être 
menée à bien pendant la période corrcepondant au prochain mandat de la Force, ce 

qui complétera le redéploiement prévu dan6 Nicosie. 

19. La fréquence des tirs n’a pas augmenté par rapport à ce que signalait le 

dernier rapport (S/16596, par. 20) et il n’y a eu ni échange de feux entre les 
forces en présence ni de tir8 dirigé6 contre le personnel de la Force. A Nicosie, 
les troupes des deux parties continuent d’être exposées au risque inhérent à une 
proximité excessive. La Force a formulé des propositions détaillée6 visant à 
éliminer les positions dont le caractère provocateur et la vuln&rabilit& sont le 
plus marqués, et ces propositions ont été communiquées aux deux parties pour être 

étudiées de près par leur6 états-majors respectifs. k nombre d’inCUtSiOn6 au-del& 
des ligne6 de cessez-le-feu a diminu&, aimi que le nombre de ca6 où les deux 
parties tentaient de construire de nouvelles fortifications en avant de leur6 
ligne6 ou d’aiaaliorer le6 pOSitiOn6 6Xi8tanteS. Comm6 pr&c&demaent, la Force a 
rdussi à rétablir le statu QUO chaque fois que ces MAivit& tiraient ii coneéquence. 

20. Pendant la période considCr&e, la zone tampon de l’ONO a continu& d’être 
survolée par des appareil6 des forces turques , et ces survols ont dans chaque cas 
donn/ lieu i de@ protestations. Fout tacher de réduire le nombre de ces incidents, 
les autorith chypriotes tucquer informent d/soramir la ?orce der l ctivit/r 
l &riennes pr&vues de leur ch& 8t la rituation en co qui concerne tant le contrble 
du trafic airien que l’identification des l pp8reils en cause s’en est trouv6e 
sensiblement l dliode. 

21. On a signal& au total cinq cas de survol de la zone tampon par des avions de 
transport civils i destination ou en provenance de l~ahdrome de ‘pyrbou (trçan) 
dans le Nord. Dan& chaque cas, l’enqu&te a rhild que 10s pilotes voulaient iviter 
des condition8 rit&orologîquer difavorableo et qui tiquaient de compromttre la 
S&urit& du vol. On n’a signal& qu’un seul cm ob un avion civil l&ger venant du 
61ud ait franchi la ligne de cessot-h-fou , cetta dlîoration senrible de lr 
situation itant l ttribu&e i l’entrh en vigueur do nouveaux rhglements de la 
circulation l &rienne promulguh par l’administration de l’hiation civile de Chypre. 

t. Udntion du rtatu uuo 

22. Las lignrs du cessez-le-feu s’/tendent sur une longueur d’environ 
190 kiloahrer d8puir lgenclavo do Ibkkina et Kato Pyrgo8 8ut 18 alto nord-awat 
juaqu’i 18 a&* oriontrlo 8u 8ud de hmgou8t~r d8nr la rhqîofi de Dherini8. La 
IOM ca8prire entre ceo deux Ii9wrrr dont la 18fgour vrrio 8r 26 RktO8 & 

/ l . . 
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sept kilomètres, occupe environ 3 p. 100 de la superficie de Chypre et renferme une 
partie des meilleures terres cultivables. 

23. Dan8 certaines zones, le tracé des lignes du cessez-le-feu est toujours 
contesti. Pour la Force, toutefois, la rbgle demeure que les forces d’aucune des 
deux parties ne doivent pén6trer dans ces zones. 

24. Au cours de la période considetée, chacune des deux parties a continué 
d’exprimer sa préoccupation au sujet d’un prétendu renforcement militaire dans 
l’autre secteur de l*?le. La Force s’inquiète de tout renforcement des forces et 
du mathrie dans l’île et elle a évoqué La question à diverses reprises avec les 
autorités compétentes de chaque partie. La Force ne dispose toujours que de moyens 
nbressairentent limités pour surveiller la situation à cet égard et son plan 
d’inspection des forces militaires iS/lS812, par. 23) n’a pas encore été accepté 
par les deux parties, mai.3 elle demeure prête à l’appliquer à oref délai. Dans 
l>intervalle, elle continu*, dans la mesure du possible, de surveiller ouvertement 
les forces des deux parties, auxquelles elle a de rouveau fait part de sa crainte 
qu’un accroissement sensible des arsenaux militaires ne contribue à aggraver les 
tensions. 

P. Mines -- 

25. Au cours de la p/riode considir&e, on n’a signal4 aucune explosion de aines 
ayant blerd des soldats de la Force. En aodt 1984, dans le secteur 1, un berger 
chypriote turc a dt6 bless& par l’explosion d’une mine apparemment Provoqu/e par le 
passage de ses b8tes dans le secteur 1. La zone en question a par la suite CtC 
balis&e rt interdite a toute activité agricole. La Force continue h entretenir la 
signalisation et les barribres autour des chaapa de mines qu’elle connaft ou dont 
elle soupçonne l’existence. 

G. lonctionm huamnitairar l t normmlismtion de la l iturtion 

26. fi forao poursuita mon l ation huunitairo an faveur des Chypriot@e gracm qui 
dawurant dana la Mord. Dam l &ourm tampor~itaa dans la Sud, pour raiaon# de 
fui118 ou auttao, continuent d’/tre l utorim&m dan8 dan amm d@a&aa, direatannt 
ou grkrm l um bons officam de lm For~a. Au cours de lm pkiada conmidk&, 
654 Chypriote# gracm ma aont rendur dans la Sud pour dan rmimonm familiales ou 
m&diaalom. 

27. Au Cour# de la phtoda conrid&r&a, il n’y a eu aucun chmgewnt dano la 
l ftumtion dam l nfantm qui vont i lg&cola dmnm la 6ud et voudrmiant rendra visita 4 
laurm pmtantm ou grrndr-prtantr r&ridrnt dans la Mord (S/15149, par. 24). Lm 
Poraa, urmt de l am krnm offices, continua de l ‘~loyar & am&iorat aatta 
rituation. 

28. Il y 8 au 49 CII de tranafart d&finitif de Chypriotea grear du krd varm le 
8ud. Il m’agît drnr la plupart dam cm8 de paraonnas &g&am qui sont l ll&am vivra 
chez dam parant8 danm la Sud. La nombre de Chypriotam gracr rhidmt dans la Bord 
l 'ilka 3 7w. Au ceurm da 18 phioda oonmid&r&, daux Chypriote8 turcs ont rptitt& 
d&finîtivaaant la Sud pour la Word, Lm lorca continua de vhiflar qua tous las 
64partr mnt uolentritam. 

/ ..* 
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29. Des officiers de la Force s’acquittant de certaines fonctions humanitaires 
dans le Nord ont continu& de n’entretenir en privb avec des Chypriotes grecs 
résidant dans cette partie de l’$le. Ces entretiens concernent exclusivement des 
Chypriotes grec8 qui ont demandb a s’établir de façon définitive dans le Sud. 

30. La situation des deux écoles primaires chypriotes grecques qui fonctionnent 
dans le Nord cet demeurde inchanghe depuis 1982 (voir S/15149, par. 26). L ‘Ccole 
de Rizokarpaeo compte maintenant 44 él&ves , et celle d’Ayia Trias 19. 

31. Les contact8 entre les Maronitee qui rasident de part et d’autre des ligne8 du 
cessez-le-f eu sont reet&e f rdquents. Dan8 le Nord, les MarOnite8 ont une liberté 
de mouvement consid/rable et de frhuentes visites d’une zone à l’autre sont 
arrang8ee ca8 par cas. Six Karonites ont definitivement quitté le Nord pour le Sud 
depuis le dernier rapport et le nombre des Maronites qui rhsident dans le Nord cet 
de 370. 

32. Des membres de la Force continuent de rendre périodiquement visite aux 
Chypriote8 turc8 vivant dans le Sud et le contact est maintenu avec les familles 
dans le Nord. Au coure des six derniers mois, 59 rbUniOn8 de familles Chypriote8 
turques dpariem ont dt6 m&ag6es, ca6 par caer h l’h8tel Ledra Palace sous les 
auspice8 de la Force et avec la coopbration du Gouvernement chypriote. 

33. La Force, pour t/tablit une situation normale , continue de faciliter la vie 
&conoaique dan8 la zone tampon. Elle continue ausei d’encourager l’agriculture et 
de r’int/tesser de prh a ce metteur d’activita. 

34. La Force continue de s’employer activement A ce que le syrthme d’adduction et 
de distribution d’eau fonctionne l fficaceIaent et 6quitablement pour les deux 
communaut/6. La coopkation entre le8 6etvicee compbenta des deux coauaunauth 
demeure bonne. 

35. IA ?orce pro&& actuellement A une l nqu8te A la mite d’une pleinte der 
l utotith Chypriot*e tutquea melon leequeller lee 8ctivit/r de trrit8wnt du 

minerai de cuivre A l~uhw de Skouriotirrx dan8 18 partie sud auraient entrafn/ 
une oonta8inatîon 68 le n8ppe aqJifh d8ns 18 pertie nord. Elle regoit pour 

rboudre ce probliu tout le concours voulu de 18 part dea l utorit4r oFtioieller. 
Le ?orce a pr&ev( des &zhentillonr d’eau et de 801 et les a fait l nelyaer. Un 
exemplaire du rapport a (ti cCmuniqu& A chacune de8 deux partiea et 18 lorce 
continue de ruivre 18 8itU8tiOn de prbr. 

36. tn o&obre L994, 18 Ibroe a regu de lgAruxhtion mermite de Chypre de8 
pkintem uonaernmt un mmque d’O8U poteble d8nr troir viUe9er neronitem du Word. 
Cor plainte@ ont frit l’objet d’une l nqu8te 8pprofondîe deo offiaierr de 18 ?oroe 
char&@ de fonctions htmBdt8irOa. Au mie d’octobre, le Service de dietributlon 
der l 8u% de l~Mrini8tr8tim chypriote turque l remplecb une po8pe d&j& rndenne 

d8M le puits qui derrett le plu8 gr8tbd de cea vîllrger m8roniter, Rorukiti. Dmnr 
Le; deux 8Utre8 vilkge8, on 8 l tfeutivewnt constat6 une hi888 de ddblt, ri8 
a8tt* rituation n’rv8it ri8n d~inxolite, l*/t& ry8nt iti l xtrhemmt nc. k 
l itwtion l lt redeV8nW norade et 8ontinwrr de frire l%bjet dh,me rurwltlmuo 

8ttentive. 

/ . . . 
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37. La Porco 8 continu6 d'appliquer le8 arrangement8 concernant l’acheminement du 
courrier et dmr mer8agem de la Croix-Rouge i travers les ligne8 du cessez-le-feu, 
ain8i que le virement de8 mn8ionm et de8 prestations de ekzuritd crociale de 
Chypriote8 tuïca vivant dan8 le Nord. 

38. LB Force a aurai dicitribu& 468 tonne8 de produit8 alinentaites Ot autre8, 
fourni8 par 1~: Cowerneaent chypriote et la Croix-Rouge chypriote, a de8 Chypriotes 
greca vivant dan: le Nord. 

39. La Force continue de fournir des 8ervices m6dicaux d'urgence, notamment pour 
les ivacuationa par ambulance ou par hélicoptère. Elle a également escort6 de8 
Chypriotes turc8 hacu&r sur de8 hôpitaux de la partie sud pour y &tre soignis. 
Elle livre r&guli/rement dss mbdicaments B la communaut& chypriote turque et r&pond 
immkliatement aux demande8 urgente8 de ddicaments. 

III. MAINTIEN DE L'ORDRE 

40. Opkant en liai8on btroite avec la police de Chypre et la police chypriote 
turque, la police civile de la Force a continu& d’appuyer les unit66 militaire8 de 
la Force. Elle a continua d’aider & aaintenir l'ordra dans la zone tampon et 
d'araurer la protection do la population civile dO8 village8 de Cette zone. Elle 

aide 8U88i a 8UrVOiller le8 a11608 et venue8 des Civil dan8 la zone) elle e8COrtO 
le8 per8onn.r qui se d(placent entre le Nord et le Sud (dan8 lea deux aenr) et 

enqu&e 8ur les plainte8 concernant le8 dilita a incidence8 intercmunautaire8. 
Elle a 6galernt l ffectu/ plu8ieurr enquher avec la collaboration de la police et 
de8 autorit/ de8 deux comunaut/8. Troir de se8 metire 8ont rtationn&e dan8 le 
village mixte de Pyla où ila araurent le naintien de l'ozdr8. 

41. Dana 1e Nord, la police civile de la Force 80 charge de verset i doaicile les 
preaktionr d'aide 8ocialo et les penrionr 8~x Chyprfotea grec8 et a118 continue i 
tailler au bien-h8 de cm &rnt~rr, 001~ i oelui Qer Chypriote8 turc8 vivant 
uanr le sud. Slle n t?JWga dQ8lmnt de vu88r 108 pm8ion8 aux ChyprîOk8 tUrC8 
inrkll&8 dan8 10 Mord 8pr&8 avoir oaaupd un emploi 88~ 10 But3 ou & leurs 
ayant8 &Oit, 188 8Orld.8 d. h crOi%-kug. l 88Urrnt 18 UOO~diMti~ dCW888ir8. 

42. L8 Haut comir8aira de8 thtiOIl8 mi@8 pour 188 rhgiir 8 continu/, 8Uf n 
d8mmde, i v8nîr on aide 8UX parmOnM8 d4p18Ub8 l t n&e88iku8.8 d8 l'!lr, 8n 88 

qtmlitd de CoOrbonMtWt de l’~m8i8t&~O humnikire &8 UStiOns mi8s b Chypre. 
t’418Uf dC Qe8 atiVit(8 8Or8 , cw par le m884, l jU8ti8 On tOnCtiOn do8 
k8Otn8. 

43. h progtm 48 1984 pr&Oit 8u tOt81 7,s millîOn8 de dOl&r8 d.8 8trtr-ttni8 
pour tinawor 22 projet8 8t oowrir tout08 108 d4p8nnr dgadmini8tr8tîon y 
r8%8tiVO8. CO progrre dont l~oxht~on l 8t wordoemb par la CrOi%-Rouge 
ahypr:iota, emporte la prrtioiprtion A & mnatruction d'un aontre bo8pit81i8rr 
l’i8pOrkthII de Mtiriel et d0 fOUrnitUrO8 pou 108 HokUt8 k la 8Uit& 68 
l'&u8atMn et do l'agdoultur*, rind qua la fotution profoorhlwmll~. 

/ .** 
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44. La Force a continu& d’appuyer le program d’assistance du Coordonnateur en 
livrant du mat&riel agricole, /ducatif et ridical. Au total, 29 tonnes de 
fournitures ont 6th livr&es par ses eoins su cours de la p&fiode considbrbe. 

4s. tris activitbs entreprises conjointement par les doux communauth dans le cadre 
des projets banaficiant de l’assistance du PNUD ont continu/ & se dérouler dans de 
bonnes conditions. Au cours de la seconde @tare de l’ex&cution du Plan directeur 
de Nicosie, qui a COmnC& en septembre, le PNUD fournira une assistance en vue de 
l’Établissement d’un plan d’investissement a court terw pour le centre de la ville 
ainsi que d’un portefeuille de projets d’investissement spkifiques s’appuyant sur 
des dossier8 et des btudes de faisabilita d&taillbs. 

4b. Les travaux de construction pr6vus dans le cadre de la deuxihme phase du 
projet relatif au réseau d'assainissemmt et de distribution d'eau i Nicosie ont 
commencé le 21 mai 1984. Financis par la Couunaut9 4conomfque europ&enne c?t la 
Banque européenne d’investissement, ils intkessent les deux parties de la ville et 
comportent notament la pose de canalisations traversant la zone tampon. Vu le 
caract&re bicommunautaire de ce projet, le RJUD en coordonne l’exécution avec les 
reprhentants des deux comsunaut/s. La Force assure les liaisons n&cessaires et 
fournit des escortes militaires en vue de l’ex/cution des travaux dans la zone 
tampon. 

47. L'ex(cution du projet de fotmation i l’attiunat du PNUD a progros de façon 
satisfaisante dans les deux camunaut/s, et le Progtr sIfmentaire umdial a 
continu4 i fournir des repas aux enfants d@&s scolaire des daux comunaut/s. 

v. NOMS OFFICE8 DU SBCRBTAIRB GEBYERAL 

48. Au cours de la piriode considt6er j'8i poursuivi 18 aissian de bons offices 
confik au Secdkite ghh81 pst la Oonseil do s&urit& dan8 H rbolution 
367 (1975) l t reconduite d8ns des cbolutiau ultkimm~, la plus rioonto kant la 
r/solution S53 (1984). lb118 mon rapport du ler juin 1904 cllu Cm8oil (8/16596), 
jg8i do& un capta rendu do l”4volutioa da 18 l Ltwtian w oouts do 18 piriade 
pr&aidento qui, ulheurousennt , noa pas 8bauti i &a pagrh8. Afin de rel8nuor m 
afssion de bons offiass, j'ai inviti les dsus parties h disignw 808 roprbsntsnts 
afin d’svoir 8wa asux-ai 68 l ntrotienr at& & Vionna leo 6 et 7 dt 1984. Ls 
ccmunaut/ chypriote greaque l t 18 a~nautd ohypciot8 turque ont 8euueilli 
f8vomblenent mon invitation et cnt d(rigni OQIW tnterlmuteurs CI. krdsess 
Msvromstîs et H. N8aati Zrtokun, respeutivwsnt. Au aaura do ces r/uniofm, joai 
prhnt& A chacune &a parti88 un oort8tn na&ro d’~th/H8 40 ttrv~il afin 68 
d/terrinor si celles-ci pouvriont uonstitusr 18 bsso de pourpalets as&u&so de 
hsut niwru, qui so tisndr8imt sous 8s~ 8uspiaes @fin de poursuirr8 l8 rsahorahs 
d'une solution ju8t8 et dureblr i 18 qusstian do Chypcs. Ls 31 aobt 1964, 10s doux 
parties ont r&ondu favorrbloœnt i Y propuaitNn. 

49. Sur mm invit8tion, les dtrigarntr dos deux aamuna uth 8bnt ronuanui 
s/psr&nt su coucs d'une prai/ta skis 6s pourpsrlors l dp8tW da h8ut niva8u, 
tenuo 8u 81)go do lBOr98nis8tion des Natians Unior, i Msu York, du 10 au 
20 nptehro 1984. Ces pourprr&rr l vsiont O#u objet b”waainor svsa les *UX 
psrtiss un certain naUw8 ds qurrtfons de tend, en vue da ddvdappst 1~ hypothbs 
de trrv8il quo j’8v8is pcegm&s i Vienne Dortr on t8trcl un projet d*8aoorb 

/ l .* 
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préliminaire a soumetbe a l’occasion d’une rdunion mixte de haut niveau. Cet 
accord, consid&rd comme un tout, représenterait une /tape importante sur la voie 
d’une solution globale au ptobl&me de Chypre. Au cours de ces réunions, lee 
dirigeants des deux communautés ont exposa leurs points de vue respectifs sur 
certains principes fondamentaux touchant un riglement futur allant dans la sens 
d’une fédération et sur l’application de ces principes. Les deux parties ont 
exprid le dbsir de poursuivre la rechercha d’un rbglement et ont accepté mon 
invitation a participer a une deuxibma série de pourparlers l 8&d8” de haut 

niveau, laquelle a eu lieu au S&e de 1’Orqanisatioe des Nations Unies, A 
New York, du 15 au 26 octobre 1984. Cette deuxibe sbrie a permis de nouveau i 
chacune des deux parties d’examiner et de prbciaer tous les aspects essentiels du 
probl&me de Chypre, tant sur le plan individuel que sur le plan dr leurs relations 
rbciproques. Si aucun progr& concret n’a pu Btre enregistré, je n’en ai pas wins 
jugh indispensable d’accomplir une dkaarche eupplbwntaire afin d’exaainer 
certaines possibilit&n avant de sounsttre le prdment rapport au Conscil. 

50. La série finale de pourparlers “sçpar6s” a eu lieu a New York du 26 novembre 
au 12 d&cembre 1984. J’ai prbsenté aux parties , en l’examinant avec elles, un 
projet préliminaire global d’accord comnun de haut niveau. Cet ensemble contenait 
des Clbnents empruntés a diverse8 positions qui, a mon avi8, étaient susceptibles 
d’bliminer les divergences qui submiataient. Les dimcussions n’ont pas tard& A 
porter sur les &&mentcr essentiels de ce que l’on pourrait appeler le noyau d’une 
solution globale du problim de Chypre. Du c&d dee Chyprfotes turcs, j’ai 
rencontr( une r/action favorable i tous les ilkents de ID% proposition. Compte 
tenu du stade crucial atteint par les nigociationm, j’ai ptopos& i ce moment une 
pdriode de r(flexion. Le prdmident Kyprimnou a alors quitt& New York pour Nicomie, 
d’où il est revenu 10 jours plus tard. A mon retour de Chypre, la d&l/gation 
chypriote grecque m’a expom/ sa position au sujet de l’mnmemble dem albaento de mm 
proposition. Le rmpprocheaent n’dtmnt pms encore parfait, j’ai tenu de nouvelles 
conmultmtionm avec chacunm dem partier , au courm dmmquellem j *ai obtenu de la 
ddlgation chypriote tutqw des /l&nntm qui ont permis d’avancer mur lm voie du 
rmpprochmunt . 24 12 ddcutxm, il mt'm l orbl4 quo 108 documntr n4cemmairem A 
l’ilmborstion d’un projmt d’aword pouvaient 8tro pr&montdm i 18 r/union rixto de 
heut niveau. Jo puim l mpker qu’i oetto r&mion , lom interlocuteurm concluront un 
aucord contenmnt Ier il&mntm nkmmair*m i une l olution globale du probliw vimant 
i 18 ar&tion dgune r&publlqw f4d4rrle de Chypre. 

51. tn aons&qwnce, j’ai 8tumnci le 12 d4c**re que les parties hient convonwm 
de tenir eoue mm rurpicem uno rbmion rixto do but niveau, en un lieu i fixmr 
ult&ieurement, ot qui commcorrit le 17 jmnvier 1985. 

32. Pendant 1m piriode oonmiU/r&, mn oettmin IIQdre de oaruniamtionm ont it4 
repos dem pmrtimm , 8u sujet de diverr l mput8 du problhn de Chypre8 les tenter on 
ont iti dimtribu&m cm doa~ntm de trmvmil du -moi1 de l &curit6 et de 
1’Ammembl~e ghhale i lr dmamnde du Rmpr(mentmnt perunent de Chypre (voir 
A/38/816-8/16612, rrJ3#/820-8/16625, A/36/824-Wl6657, ~30/6254/166Sc), 
W38/826-9/16667, W38/829-8/16687, A/38/830-8/16668 l t r4/38/831-8/16689) ou. au 
nom de la uomun8ut/ chypriote turque, i 18 deMndo du Rmprimmntmnt pmrmmnent de la 
Turquie (voir A/38/921-a/16639 et A,I31/8274/16675). En outre, 10 rapport du 
kpportwr l t Q’8uttem doaummntm da la tsoiri&mm Ceiafhn43* dem 8infrtrom du 
tC8V8il dea pays non 81fgdm et d’8Utrml pmym en h-t, t@fWa b MMg&U 

/ . . . 



S/i6850 
Français 
PagL 12 

du 10 au 12 mai 1984, ont été distribués à la demande du Représentant permanent du 
Nicwagua (A/39/581-S/l6782 et A/39/581/Cotr .l-S/167QZ/Corr -11 . 

53. En cc qui cancerne le Comité des personnes disparues à Chypre, j’ai le pénible 
devoir de signaler le décès inopiné , survenu le 10 novembre 1984, de 
M. Claude Pillwa, le troisième mcmbrc du Comité. Conformément au mandat du 
comitb, j’ai prié le Comité international de la Croix-Rouge de choisir un nouveau 
Cruiaièmc membre. 

54. Au cours de la période considérée, le Comité a tenu trois réunions de travail 
(20-27 juin, 9 aoGt-5 septembre et 11-26 octobre), au cours deequcllcs il a 
poursuivi ses travaux sur les dossiers déjà introduits et sur un certain nombre de 
nouveaux dossiers présentés par les deux parties. Malgré le déoèr du troisième 
membre, les enquêtes relatives aux dossiers déjà présentés se poursuivent avec le 
concourn des deux parties. 

VI. ASPECTS FINAtXIERS 

55. ‘Des contributions volontaires d’un montant approximatif de 329,s millions de 
dollars ont 4th veteies au Compte spécial de la Force par 70 pays pour la période 
allant de la constitution de la Force , le 27 mars 1964, au 15 décembre 1984. En 
outre, le montant des contributions volontaires de sources publiques, dem intétêtr 
provenrrnt du placement de fond6 tcmprairemcnt non Utilis(e et des reocttcr 
accesroire8 vorméer au Corpte s’est (levé à 13,3 millions de dollara environ. tn 
con&uencc, l@Organisetion des Nations Unies a disposi, sur le Compte spkial de 
18 Force, d’environ 342,8 millions de dollars pour régler les dépenses i aa charge 
pour la phiode allant jusqu’8u 15 dkembre 1984. 

56. tir d/penees de le Force i le cherqc de l’Organisation pour toute 18 période 
l ll8nt de le crhtion de 18 tocce jusqu’ru 15 dhabre 1984 oont l rtimh 1 
470,s aillions de dollerr. Ce chiffre comprend le rontant des d/petmer qu’entrrtne 
dirwtœnt &our lWrg8nir8tim le maintien i Chypre de 18 loroe rinri que Ier 
mntanta h vomer aux Btatr qui fourni88cnt dem contingenta, au titre dem ddpenaer 
euppl(rrntrite8 et l xtrrordinairer dont il8 demandent le renbourmmont i l%U. Le 
cokl de 342,. l illiow de dollmr votm& juequgi prhent au Coapto l pkial do 18 
lorue l mt inf/rîeur de 127,7 l illionr environ eu rontent l rtîmatit dem d&penres 
(470,5 millions de dollarr) qui est tndiqu/ ci-dcarus. Tuutefoia, outre les 
oontributionr volontairea qui ont diji &t& verrks au Compte, il devreit r8ntrer 
encore 4,6 l illion8 de dollar8 environ de contributiona 8nnenc~ee. 

s7. Si 8~11 342,. millimr do dollwr reps@ juequ’& priment vimwtent r’rjauter ues 
4,6 rillione de dolkrm, on peut COlgter que ler tocetke du -8 l p(cial de 18 
?OC- depria MCO 1964 l e chiffrrront au total i quelque 347,4 nillions do 
doll8rr. La diffhenco entre ce ohiffre et Ier déponrer (470,s milliona do dollara 
rpprorriutivœnt) Iora rlorm rannh & 123~1 rillîonm. tn co&quower i moina 
que de nouvellor WIIY# ne xoient l ncriaahr au titre dtmnonces de contributiam 
rwionner ou nouvellom rv8nt le 15 dkembra 1964, le d(ficit du we spkirl de 
la ?oroe i catte d8te r’ilkror8 li l23,l millions de dollma. 
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58. Si le Conmeil de mk=urité décide de proroger de six mis, i -ter 
du 15 d&caabre 1984, le mandat de la Force dem Nmtionm Unies chargde du naintien de 
la pmix à Chypre, le montmnt dem d&enmem l uppl&mntairem qui seront à la charge 
1’Drganimation dem Nmtionm Uniem, à muppomer que l'effectif de la Force reste à pu 
pris le mhe et que les l ngmgewntm rctuelm en utiire de re&ourmeunt no moient 
pmm wxlifi/m, m’/lèveta, l mtiwt-on , à environ 13,9 rillionm de dollars, com il 
l mt indiqu/ ci-aprèm. 

Montmnt emtimatif dem dépenses de la Force PU slrandes catégories 

(En milliers de dollars E.-U.) 

1. Dbenmem de fonctionneunt à la charge de 1'oNU 

Mouvements de contin9entm 

D(pmnmem opkationnellem 

béat ion de locaux 

Rations 

Tr8itœnt, fr8ir de voyage , etc., du permonnel civil 

Dîvotr et irpr(trua 

TOTAL, 1 

II. mt de dhn8a8 rucml/awnt8itou hiter 
p8 l rttrtr aul fownirnnt do8 oontinaontr s 1 

bleem l t ineamit/r 

DUtUe 8pp8staMnt 8UI œntingmta 

Icb6wbiti* 8th a88 60 6&b au b*irrrrliditi 

mTAL, II 

WwaLl amœRAL, 1 l t II: 

177 

1 363 

794 

690 

2 115 

200 

5 339 

13 $64 
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total de la Force pour les Ltats Membres et non membres est estimé à SO,1 millions 
de dollars environ pour la prochaine p&iode de six mois= 

60. Afin dc couvrir les dépenses qu’entraînera pour l’Organisation la prorogation 
du mandat de la Force pour une péritide de six mois après le 15 décembre 1984 et de 
faire face à toutes les dépenses et demandes de remboursement a régler à cette 
date, il faudrait que des contributions volontaires d’un montant total de 
137 millions de dollars soient versées au Compte spécial de la Force. 

VII. OBSERVATXONS 

61. Des décisions politiques importantes ont été prises lors de la dernière série 
de négociations et je dois signaler que la position que m’a exposée la partie 
chypriote-turque était, tant du point de vue constitutionnel que du point de vue 
des questions territoriales , sensiblement plus satisfaisante que celle qu’elle 
avait défendue au cours des années précédentes. Pendant toute cette série de 
discussions, j’htais conscient de l’importance cruciale des décisions que devait 
prendre la communauté chypriote-grecque et des efforts constructifs qu’elle avait 
déployés pour parvenir au stade actuel. Je ne doute pas quel lors de la réunion 
commune de haut niveau nous aurons la preuve que la question de Chypre est parvenue 
à un tournant décisif et que la détermination des deux parties à oeuvrer ensemble 
dans une r/publique fédérale sera suffisamnrcnt forte pour leur permettre de 
surmonter les dernières difficult/s et dissiper les suspicions qui règnent encore* 

62. Alors que se déroulaient les dvinements iaportants dkrits ci-dessus, la Force 
des Nations Unies chargée du maintien de la paix à Chypre a continu6 & accomplir 
ses fonctions indispensables , consistant à surveiller le cesses-le-feu, maintenir 
un climat de paix et contribuer au retour à une situation normale dans l*Ple. k 
Force a tin6ficib pour ce faire d’une coopération et d’un appui excellents auprès 
des deux parties. 

63. Vu la situation sur 10 trrrain et l'/volution politique, je suis parvwau i la 
concluricm que 10 maintien do la Force dan@ l’be demeure indi8penrable pour aider 
i y faire régner le calae et pour y crirr leo conditions les plus favorables i la 
recherche d’un r&qlement pacifique. Afin 68 favotiret 188 progrès en 0e 8on8 et de 
contribuer i l'application &a *morda qui pewent hre r&ali&, la ?orcr sera 
peut-8tre appelde i assumer de8 t8che8 i la fois difficile8 et complexes. Jo 
reccwande donc au Conseil de 8&curiti do proroger le mandat de la Porte pour uno 
nouvelle pkiode de six mir. Bu&vant 18 pr8tique &tablir, j'ai engagé avec les 
Fsrtie8 int/reder des conrultatima aur cette questionr dont je rendrai compte 8u 
Con8eil dia qutsller swont whevkr. 

64. En ce qui concerne le Caith do8 pormonner disparuor, je voudrais tondre 
l’homage qui lui art db au regrett/ Claude Pillcud, troirijw membre du Comité, 
dent le8 -tesce l t 10 d&veument ont permis au Ccnité de rurmcntor les grand.8 
difficult&r de prcc/dure l uxquello8 il @‘/tait hrurt/ et d'entaner 888 trwau% de 
fond. Je rui8 cmvainau qu*8vec la caoop/ration du CICR et dem partie8 int&re88&88 
dem disposition8 pourront (tre priser rrpidenont pour’ la nomination da aon 
8ucce88eur. Pomphe en outra, wmpto tonu de l’am6liorrtion de la rituation 
politique dan@ l’tlo, que le brrit6 morli en I»lium d’aw/l/rer amsLbla8nt le 
ryf.,,me do #em travaux. 

/ . . . 
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65. Je suis profonfikaent préoccupé par la détérioration de la situation financière 
de la Force, qui fai parer une charge cxcelwivc sur les pays qui fournissent des 
contingents. Ces pays ont manifesté leur ptkccupation à ce sujet dans la lettre 
commune datée du ler juillet 1994 qu’ils ont adressée au Président du Conseil de 
sécurité (S/16662) et dans la note verbale du 12 octobre 1994 qu’ils m’ont adressée 
(A/39/573) et où ils ertimaient conune ravi qu’il ne fallait ménager aucun effort 
pour redresser cette grave situation. Les faits sont clairs. En dépit de mes 
appels rép&tés, le déficit du compte de la Force continue de s’aggraver. Depuis le 
dernier rapport que j’ai présent& il y a six sois, le dhficit est en effet passé 
d’environ 117,6 millions de dollars à environ 123,l millions de dollars. De plus, 
le retard mis à rembourser les pays fournissant des contingents continue de 
s’allonger. Comme je l’ai indiqué dans mon précédent rapport, le dernier paiement 
au titre des créances des Etats fournissant des contingents - lesquelles, dans 
certains cas, ne représente~~t qu’une fraction des dépenses effectives qu’entraîne 
pour eux l’entretien de ces contingents - a Cté effectué en janvier 1994 et n’a 
permis de régler ces créances que jusqu’au mois de d&cembre 1977. Compte tenu de 
cette détérioration de la situation, je lance un nouvel appel aux gouvernements qui 
n’ont pas encore apporté de contributions pour qu’ils reconsidèrent leur position 
et qu’ils contribuent, ainsi qu’aux Etats qui versent des contribution8 pour qu’ils 
le fassent de façon régulière et qu’ils en augmentent le montant. J’espère 
sincèremant que les gouvernements r&pondront à son nouvel appel et contribueront 
généreusement à cette opération iqortante de maintien de la paix des Nations Unies. 

66. Ce rapport me donne À nouvt-u l’occasion de remercier les gouvernements qui 
fournissent des contingents, tant pour la comportment remarquable des troupes 
qu’ils ont placées sous le comsndenent des N&ions Unies que pour la lourde charge 
f inanciire qu’ils l s*ument~ Je tien8 /galement à expriwr na gratitude aux 
gouvernemsnts qui verront dom contributionr financiiror volontaires pour soutenir 
cette importante et l fficace op&ration de maintien de la paix des Nations Unies. 

67. Enfin, jo tiena i remeroier M. Uugo Gobbi, qui l at rotourd 8u rorvice de son 
pay8 uir qui l 8t t88t4, pour le moment, mon Ropr/rrnknt 8p/cial, ainri qur mon 
Ropdrontant mpkiel per intkim, U. Jmer Uolgor, et U. kith Bsavan, qui a l rrum4 
cotte fonction on l’absonco de 48. Uolger. Je voudreie l urri remercier 
ChalOUmI8OMOnt le g/nhl Gunther Greindl, oammdant de le ?orCe, ainri que 108 
officierr, aoum-offioierr et 8oldatr de le I’orce et mon prreonnel civil qui ont 
continu/ de 8’acquitter mmc une l ffiC8cit& l t un dhtouenent l x8nplairor de 1s 
tbho importante et difficile que leur l confi/r le Con8eil de 8&curit&. 

/ l . . 
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